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PREFECTURE DU RHONE 

DIRECTION DE LA CITOYENNETE 
ET DR L'ENVIRONNEMENT Lyon, le À 4 JUIL, 2009 

Sous-Direction de l'Environnement 

“Bureau de l'environnement industriel 

state suivie par Ghisline BRNSEMHOUN 
047261 6151 

GA à ghisino benerrhour@rhone elgouv.fr 

ARRETE 

autorisant la société BAYER SANTE FAMILIALE 
à étendre la capacité de l'entrepôt de stockage de médicaments 

qu’elle exploite Zone industrielle Les Vernailles Ouest, 
396, rue de l'Avenir à SAINT-GEORGES-DE-RENEINS, 

Le Préfet de la Zone de Défense Sud-Hst 

Préfet de la Région Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l’environnement, notamment les articles L 512-2 et R 512-26 à R 512-30 ; 

VU le décrot n° 2009-841 du 8 juillet 2009 modifiant la nomenclature des installations 
classées ; 

VU l'arêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 
consommation d’eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées 
pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

  

VU l'arrêté préfectoral n° 94.861 du 28 août 1994 portant approbation du plan régional de 
valorisation et d'élimination des déchets industriels spéciaux en Rhône-Alpes ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2003-2318 du 3 décembre 2003 portant approbation de la révision 
du plan de gestion des déchets ménagers et assimilés dans le département du Rhône ; 
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sd: 

VU la demande d'autorisation présentée le 11 décembre 2007, complétée le 9 octobre 2008, par la société BAYER SANTE FAMILIALE en vue d'étendre la capacité de l'entrepôt de Stockage de médicaments Zone industrielle Les Vemaifles Ouest 396, rue de l'Avenir à SAINT-GEORGES-DE-RENEINS ; 

VU la ere expertise de l'étude de dangers réalisée par un organisme extérieur expert : 
VU l'avis technique de classement en date du 13 octobre 2008 de l'inspecteur des installations classées de la direction régionale de l'industrie, de la recherche et de l’environnement devenue direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement Rhône-Alpes ; 

VU les résultats de l'enquête publique à laquelle M. Paul VIALATE, désigné en qualité de commissaire enquêteur, a procédé du 17 février 2009 au 17 mars 2009 inclus : 

4 x 
# 

VU la délibération en date du 23 février 2009 du conseil municipal de la commune de SAINT-GEORGES-DE-RENEINS ; 

VU l'avis en date du 27 janvier 2009 du directeur de l'institut national de l'origine et de la qualité; # 
VU l'avis en date du 12 février 2009 du directeur départemental du travail, de l'emploi et de Ia formation professionnelle ; 

VU l'avis en date du 2 mars 2009 de Ia direction départementale de l'agriculture el de Ja forêt ; 

VU l'avis en date du 5 mars 2009 du directeur du service départemental d'incendie et de secours ; 

VU l'avis en date du 11 mars 2009 du directeur, chef du service interministériel de défense et de protection civile ; 

VU l'avis en date du 11 mars 2009 du directeur régional de l'environnement ; 

VU l'avis en dale du 13 mars 2009 du directeur départemental des affaires sanilaires et sociales ; 

* + 
# 

VU le rapport de synthèse en date du 10 juillet 2009 de l'inspecteur des installations classées de la direction régionale de l'enviroement, de l'aménagement et du logement de Rhône-Alpes ; 

VU l'arrêté préfectorat du 11 juin 2009 prorogcant le délai d'instruction de la demande d'autorisation précitée ; 

VU l'avis du conscil déparemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques exprimé dans sa séance du 23 juillet 2009 ; 
ch



  

  

CONSIDERANT que cette demande d'extension est justifiée par le fait que là société BAYER SANTE FAMILIALE soutaite concentrer sos activités logistiques sur un seul Site au lieu de quatre actuellement : 

CONSIDERANT que, à la suite de cette cxtension, Pactivité exercée sur le ste de SAINT GÉORGES-DE-RENEINS, 1 levant de la rubrique n° 1510 de la nomenclat re des intalations classées, est, désormais, subordonnée à f'obtention d'une autorisation préfectorale ; 
- 

CONSIDERANT qu'en vue de prévenir les risques et nuisances potentiels présentés par scs stalations L'exploitant met ou mettra en œuvre les dispositions suivantes « 

  

® s'agissant de la pollution de l'eau : 7188 eaux de toiture sont collectées, puis dirigées directement vers le rés d'eaux pluviales do In zone industrielle Les Veralles dont l'exuloire est un bassin de rétention de 300 nv, les caux étant ensuite rejetées dans la Saône vin des fossés, 185 caux de voie Sont collectées puis tramatent par un séparateur d'hydrocatbures avant d'être dirigées sur le réseau d'eaux pluviales de la zone industrielle; 7 pq gveau séparateur à hydrocarbures sera mis en place afin de garantir des rejets en hydrocarbures inférieurs à 5 mg/l. 7 1e rétention des eaux d'extinction d'incendie sera réalisée à partir des quais camions de réception ct expédition existants (capacité de stockage de 910 mt) auxquels se rajoutera une capacité de stockage de 106 m° liée aux quais projetés, 
© pour ce qui concerne le risque incendie : 7: onsemble des entrepôts (acluel et projeté) sera protégé par une installation de sprinkler, 

2 1 cxtincleurs et RIA seront en nombre suisants et positionnés de façon adéquate,  foutes les installations seront contiélées par des organismes agréés, = 16 ie est entièrement clos et dispose d'une vidéosurveilnce extérieure et d’un Système d'alarme antiintrusion avec report d'alarme vers une société de télésurveillance : 

CONSIDERANT, de plus, que les dispositions spécifiées dans le présent arrêté, notamment Sales destinées à la prévention de la pollution de l'eau et des risques d'incendie sont de mature à permettre l'exercice de celle activité en compatibilité avec son environnement 3 

CONSIDERANT, par ailleurs, que, les résultats de l’émde de dangers ef de Ja Hivroe expertise ssuelée, ayant démontré que, en façade ouesf, le flux thermique 3 KW/in? sort des Hnttes de propriété (légèrement pour le flux de 5 KW/m?), l'exploitant prendra des mesures SoMeñsaloires Ou constructives afin de réduire voire supprimer les effets des flux de 3 kW/me;



  

  

CONSIDERANT, donc, qu'il peut être réservé une suite favorable à la demande présentée par 
la société BAYER SANTE FAMILIALE ; 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

ARRÊTE : 

TITRE 1 

PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 1% -Bénéficiaire et portée de l'autorisation 

1:1.- Exploitant titulaire de l'autorisation 

La société BAYER SANTE FAMILIALE, dont le siège social est situé au 33, rue de 
l'industrie à GAILLARD (74), est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions édictées ci-après, à exploiter ZI Les Vemailles Ouest, 396 Rue de l'avenir, sur le territoire de la 
commune de SAINT-GEORGES-DE-RENEINS, les installations mentionnées en annexe L. 

Daus le cas où des prescriplions archéologiques ont été édictées par le préfet de région en application du décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie préventive, la réalisation des travaux est subordonnée à l'accomplissement préalable de ces prescriptions. 

1.2-Modifications ct compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs 
Le récépissé de déclaration n° 19 753 délivré le 26 mai 2004 à la société BAYER SANTE FAMILIALE pour son site de SAINT-GEORGES-DE-RENEINS, et les prescriptions associées sont abrogés. 

   

13 Installations non visées par Ia nomenclature ou soumises à déclaration 

  

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations où équipements cxploités dans l'élablissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

   Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne: sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

 



  

ARTICLE 2 - Nature des installations 

2.1 + Situation de l'établissement 

Les installations autorisées sont situées sur JA commune, les parcelles et le lieu-dit suivants : 
[Commune [Parcelles Lieu-dit 
    

  
Saint-Goorges-de-Reneins [Section K 0385 : 0402 Zi des Vemailles Ouest     

2.2 -Autres limites de l'autorisation 

Ta surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, la Surface concemée par Les travaux de réhabilitation à la fin d'exploitation reste inférieure à 32229 m2, 

2.3 -Consistance des installations autorisées 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées ct connexes, est organisé de 14 façon suivant : Le bâtiment a un usage d'entrepôt et de bureaux, Une activité de logistique y st pratiquée, 
Les bâtiments sont constitnés de : 

© Un bâtiment de stockage de 4 916 m? 
Une extension de stockage de 3 225 m2 

= Des locaux techniques 
© Un atelier de 600 m? 
— Une zone de bureaux, 

ARTICLE 3 - Conformité au dossier de demande d'autorisation 

Les installations ct leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et cxploitées conformément aux plans ct données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

ARTICLE 4 - Modifications et cessation d’activité 
4.1 - Porter à connafssance . 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, ct de nature à entraîner un changement notble des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

 



  

  

4.2 - Mise à jour des études d’impact et de dangers 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l’article R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont 
systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, offecmée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation, Tous les frais engagés à celte occasion sont supportés par l'exploitant, 

4.3 - Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matériclles intordiront Leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents, 

4.4 - Cessation d'activité 

Sans préjudice des mesures de l'article R 512-74 du code de l'environnement pour l'application des articles R 512-75 à R 512-79, l'usage à prendre en compte est le suivant : zone Nai, zone d'urbanisation future destinée à l'installation d'activités artisanales, industrielles ou commerciales nouvelles on au transfert d'activités implantées dans le bourg et dans les hameaux, sans possibilité d'extension sur place, 

  

Lorsqu'une installation classée cst mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date 
de cet arrêt trois mois au moins avant celni-ci, 

La notification prévue ci-dessus indique les mesurés prises où prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site, Ces mesures comportent notamment : 

= l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres 
que les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site : = des interdictions ou limitations d'accès au ste ; 

— la suppression des risques d'incendie et d'explosion : 
= lé sutveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

  

Bn outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'auticle L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent article. 

ARTICLE 5 - Arrêtés, cireulaires, instructions applicables 

Sans préjudice de la réglementation en vigucur, sont notamment applicables à l'établissement Les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous +     

 



  

  

  

  
  

  

[Dates 7 [Textes 
= 29/09/05 [Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la 

probabilité d’occurrence, de la cinétique, de Pintensité des effets et de la gravité des Conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation = 29/07/05 | Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux . . . 07/07/05  |Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du 

   ‘décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de Lraîtement des déchets et concemant les déchets dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs à 
  

  
   

  

  

  

     

  

23/01/97 

15/01/08 

06/02/78 

(20/12/02 | Arrêté relatif au stockage de déchets dangereux | = __ 05/08/02 |Arrêté relatif à la prévention des sinistres dans les Cntrepôts couverts soumis à autorisation sous la rubrique 1510 
02/02/08 | Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à Ja Consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de loulc nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation —— Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à In limitation des bruis émis dans l'environnement par Ts installations classées pour la protection de l'environnement Arièlé du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées LL _ Arrêté préfectoral réglementant les installations de réfrigération et compression   modifié : L 

TITRE 2 

GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 6 - Exploitation des installations 

GL- Objectifs généraux 

Exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

© limiter la consommation d'en, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
= l@ gestion des effluents ct déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 

= Prévenir en toutes circonstances, l'émission, 1 dissémination ou le déversement, €loniques ou aceidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de: voisinage, Ia santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

 



  

  

62 + Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances Ie respect des dispositions du présent arrêté. 

  

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de peréonnes nommément désiguées par l'exploitant et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation, 

6.3- Étais des stocls 

L'exploitant tient À jour un état des quantités stockécs. Cet état indique par ailleurs la localisation el a nature des produits stockés. L'exploitant dispose, sur le site ct avant réception des matières, des fiches de données de sécurité pour les matières dangereuses, prévues dans le 
Code du Travail, 

  

Ces documents sont tnus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition 
des services d'incendie ct de secours et de l'inspection des installations classées. 

  

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

Le stockage des salvants volatils doit êtte réalisé à l'abri du soleil, 

Les stocks de produits inflammables (solvants) sont limités à la stricte nécessité de 
l'exploitation. 

Ces stocks sont : 
= soit placés dans des armoires, métalliques ou constituées de matériaux fgnifagés : = soit isolés par des murs coupe-feu de degré deux heures des machines de production et des locaux destinés au stockage de papiers ou de cartons. 

64 - Équipements sous pression 

L'exploitant établit et tient à jour un état des équipements sous pression soumis aux Gispositions de l'arrêté ministériel du 15 mars 2000 modifié avec l'indication des éléments Suivants pour chaque équipement : 

= le nomi du constructeur ou du fabricant, 
   = Je numéro de fabrication (ou référence de l'ISO pour les tuyauteries), = le type : R pour récipient, ACAFR pour appareil à couvercle amovible à fermeture rapide, GVAPHP pour générateur avec présence humaine permanente, GVSPHP pour générateur sans présence humaine permanente, T pour tuyauterie, = l'année de fabrication, 

= a nature du fluide et groupe : 1 ou 2, 
la pression de calcul ou pression maximale admissible, 

= le volume en litres ou le DN pour les tuyauteries, 
= les dates de la dernière et de la prochaine inspection périodique, 
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- les dates de la dernière et de la prochaine requalification périodique, = l'existence d'un dossier descriptif (état descriptif ou notices d'instructions), = cs dérogations ou aménagements éventuels, 

Cet état peut étre tenu à jour sous forme numérique ; un exemplaire sous format papier est remis à l'inspecteur des installations classées ou à l'agent chargé de Ia surveillance des appareils à pression à sa demande. 

ARTICLE 7 - Réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manlère courante ou occasionnelle pour assurer Ia protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de ncutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

ARTICLE 8 - Intégration dans le paysage 

8.1- Propreté 

Téxploitant preud les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence, L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques elles zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, … 

  

82 - Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté (peinture). Les émissaires de rejet ct leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,..). 

ARTICLE 9 - Danger ou nuisances non prévenus 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent antêté est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

ARTICLE 10 : Incidents ou accidents 

L'exploitant est tenu à déclater dans les micilleurs délais à l'nspectiou dés installations 
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui 
sont de nature à porter alleinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement, 

  

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. 11 précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets.sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen où long terne.
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Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées, 

ARTICLE 11 - Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'inspection 
L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

= le dossier de demande d'autorisation initial, 
= les plans tenus à jour, 
= les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
= les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris on application de la législation relative aux installations clessées pour la protection de l'environnement, 
= fous les documents, enregistrements, résultats de vérification ct registres répertoriés dans le présent arêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données, 

  

Ce dossier doit être tenu à Ia disposition de l'inspection des installations classés sur lé site durant 5 années au minimum, 

ARTICLE 12 - Récapitulatif des documents à transmettre à l'inspection 

suivants : 

  

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents    

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

          

Contrôles à effectuer [Périodicité du contrôle | 
31, | Niveaux sonores Dans les 6 mois à compter de la notification de point 313 l'arrêté préfectoral 

Puis fous Les 3 ans = _ Aïticle 32, | Rejets aqueux Annuelle point 32.1 et 
annexe 2 _| …. . 

Articles Documents à transmettre __]Périodicités / échéances 
Article 4, [Notification de mise à l'arrêt définitif [3 mois avant 18 date de cessation d'activité {point 4.4 . _ Atlicle Bilans et rapports annuels Annuel 
point 33.1 | Déclaration annuelle des émissions _| Annuelle _ Article 40 Etude mesures Compensatoires ou | 6 mois à compter de la notification de l'arrêté constructives préfectoral ns 
  

 



  

sËte 
TITRE 3 

PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

ARTICLE 13 - Conception des installations 

13.1+ 

  

positions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 
l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à P'atmosphère, y compris 
diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de 
techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de 
leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en oplimisant notamment 
Pefficacité énergétique. 
Les consignes d'exploitation de L'ensemble des installations comportent explicitement Les 
contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification 
où d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du 
présent arrêté. 

  

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie, Dans ce cas, les produits 
brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

13.2 - Pollutions accidentelles 

  

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles 
et pour que les rcjels correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et Ia sécurité 
publique, La conception ct l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les 
appareillages contre une surpression interne devraient êtres fels que cot objectif soit satisfait, 
sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité 

133 - Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz 
odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité 
publique. 
Les dispositions nécessaires sont prises pour éviler en toute circonstance l'apparition de 
conditions d’anaérobie dans des bassins de slockage ou de trallement ou dans des canaux à 
ciel ouvert, Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues susceptibles d'émettre des 
odeurs sont couverts autant que possible el si besoin ventilés, 

    

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne 
d'évaluation de l'impact olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention 
des nuisances. 

134 - Voies de cirenlafion 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions 
nécessaires pour prévenir les envols de poussières ct de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées 
(formes de pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

ue
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= les véhicules sortant de l'installation entraînent pas de dépôt de poussière ou de 
boue sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des 
roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

= Les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
= des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

  

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu ct place de celles-ci. 

TITRE 4 

PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

ARTICLE 14 - Prélèvements et consommations d’eau 

14.1 - Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou 
aux exercices de secours, sont autorisées dans les quantités suivantes : 

  

  

Origine de la Nom de la commune du | Prélèvement maximal annuel (m3) 
ressource réseau IL Réseau public 77 |Saint-Georges-de-Rencins [350     
  

142- Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

Réseau d'alimentation en eau potable . 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes sout installés afin d'isoler les réscuux d'eaux industrielles 
et pour éviter des retours de substances dans les réscaux d’adduction d'eau publique. 

     

ARTICLE 15 - Collecte des cffluents liquides 

15.1 - Dispositions générales 

“Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’elfluent liquide non prévu au point 0 ou non confonne à leurs dispositions est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits ct le milieu récepteur. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de polfution sont privilégiés pour l'épuration des effluents. 

15,2 - Plan des réseaux 

Un schéma de lous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, nottmment après chaque modification notable, ct datés, Ils sont Lenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours, 74
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Le plan des réseaux d'alimentition et de collecte doit notamment faire apparaît : 
= l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
= les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs où tout autre dispositif permettant un isolement avec la â 
alimentaire, …) 

= les secteurs collectés et les réscaux associés 
= les ouvrages de foutes sortes (vannes, compteurs.) 
= les ouvrages d'épuration inteme avec leurs points de contrôle et les points de rojet de 

toute nature (interne ou au milieu) 

  

  

153 - Entretien ct surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 
étanches el résister dans le temps aux actions physiques ct chimiques des effluents ou produits 
susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 
étanchéité, 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles on vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de 
l'établissement sont aériennes. 

154 - Protection des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les 
réseaux d'égouts ou de dégager des produits loxiques ou inflammables dans ces égouls, 
éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

154.1 - Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles 
de l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de 
flammes. 
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu 
réseau collectif externe ou d'un autre site industriel. ° 

  

1542 - Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par 
rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et 
actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur 
entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne, 

ARTICLE 16 - Types d’effluents, leurs ouvrages d’épuratian ct leurs caractéristiques de 
rejet au milieu 

16.1 « Identification des effluents 
L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

= eaux pluviales susceptibles d’être polluées, 
= eaux exclusivement pluviales,
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= caux domestiques. 

16,2 - Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 
fonctionnement des ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite, En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 
respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les 
concentrations en substances polluantes des rcjets par simples dilutions autres que celles 
résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la 
boune marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les 
milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits, & 

  

Le rejet des caux pluviales de cette zone industrielle ayant fait l'objet d'un récépissé de 
déclaration au litre des articles L 214-1 et suivants du code de l'environnement (loi sur l'eau) 
cu date du 15 juillet 2004, pour le compte de la Chambre de Commerce ct d' Industrie de 
Villefranche en Beaujolais, il doit être vérifié que le raccordement de ces superficies 
supplémentaires est bicn conforme au dossier de déclaration ayant fuit l'objet du récépissé sus- 
mentionné, L'exploitant est responsable du réspect des ses engagements initiaux, 

  

16:3 + Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception ct la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des 
effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent 
surêlé. Elles sont entretenues, exploitées et surveillés de manière à réduire au minimum les 
durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition.) y compris à l’occasion du démarrage où d'arrêt des 
installations 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible 
de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant 
prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées, 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du 
lraitement des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment), 

  

16.4 - Entretien ct conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marché des installations de 
lraïlement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation 
initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des 
dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des caux, les dispositions prises 
pour ÿ remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a 
été procédé,



  

16,5 - Localisation des points de rejet 
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Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de 

rejet qui présentent les caractéristiques suivantes : 
  

Point de rejet vers Le milieu récepteur N°1 
  

Nature des effluents 

IEkutoire du rejet 

Baux pluviales de loilure 
Baux pluviales de voiries traitées 

Réseau de la ZI des Vernailles via un bassin de 

rétention de 300 m3 
  

Traitement avant rejet 2 séparateurs d'hydrocarbures 
  

Milieu naturel récepteur Saône via des fossés 
  

  

  

  

Point de rejet vers Je milieu récepteur [N°2 
Nature des effluents aux sanitaires 
Débit maximal journalier (m°4) 2 
  

Exutoite du rejet Réseau caux usées 
  

Station de traitement collective 
Station d'épuration urbaine de Saint-Gcorges-de- 
Reneins 
    Conditions de raccordement     Autorisation 
  

16.6 - Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

166.1 - Conception 
Les dispos 

  

que possible la perturbation apportée au 
onction de l'utilisation de l'eau à proxim 

fs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant 
lieu récepteur, aux abords du point de rejet, en 
mmédiate ct à l'aval de celui-ci    

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivréc par 
Ia collectivité à laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en 
application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est 
transmise par l'exploitant au Préfet, 

16.62 - Aménagement des points de prélèvement 

Sur chaque ouvrage de rejet d'ffluents liquides est prévu un point de prélèvement 
d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, 

  

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permetire des 
interventions en toute sécurité, Toutes les dispositions doivent également être prises pour 
faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des 

installations classées, 
Les agents des services publics, notèmment ceux chargés de la police des eaux, doivent 
avoir libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le 
milieu récepteur.



  

246% 

16:7 - Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l'établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 
d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vors les 
aitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir, 

16.8 - Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 

Les eaux pluviales polluées ct collectées dans les installations sont éliminées vers les filières 
de traitement des déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, 
elles pourront être évacuécs vers Le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent 
arrêté, 

16.9 - Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires - 

L'exploftant est tenu de respecter, avant rejet des caux dans le milieu récepleur considéré, les 
valeurs limites en concentration et flux définies en amnexe 2. 

TITRE 5 

DECHETS 

ARTICLE 17 - Principes de gestion x 

17.1 - Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise 
et en limiter la production, 

17.2 - Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux 
ou non) de façon à faciliter eur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques, 
Les déchets dangereux sont définis par Particle R 541-8 du code de l’environnement 

  

Les déchets d'emballage visés par les arlicles R 43-66 à R 543-72 du code de 
l’environnement sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir 
des déchets valorisables ou de l'énergie. 

  

Les huiles usagées doivent être éliminés conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 ct R 
543-40 du code de l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles 
usagées et ses fexles d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont slockées 
dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 
notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux où contaminé par des 
PCB. 
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Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de 
laide R543-131 du code de l’environnement relatif à la mise sur le marché des piles et 
accumulateurs ct à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de Particle R 
543-137 à R 543-151 du code de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés 
(collecteurs où exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent 
ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour lensitage. 

  

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les 
dispositions des articles R 543-196 à R 543-201 du code de l’environnement, 
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d'installations d'élimination). 

17,3 - Conception et exploitation des installations d'entreposage internes des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
(prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles 
ct souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes el 
l'environnement. 
En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits 
polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels 
liquides épandus et des eaux météoriques sonillées. 

174 - Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à 
garantir les intérêts visés à l’article 1.511-1 du code de l’environnement. IL s'assure que les 
installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet, 

17,5 - Déchets traités ou éliminés à l'intérieur de l'établissement 

A lexception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 
l'enceinte de l'établissement (incinération à l’air libre, mise en dépôt à titre définitif) est 
interdite. 

17.6- Transport 

  Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau 
dé suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de 
suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R 541-50 
àR 541-64 ct R 541-79 du code de l’environnement relatif au fransport par route au négoce ct 
au courtage de déchets, Le liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue 
àla disposition de l'inspection des installations classécs. 
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L’importation où l'exportation de déchots ne pent être réalisée qu'après accord des antorités 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du 
Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

17,7 - Déchets produits par l'établissement 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités 
aux quantités suivantes : 

  

  

  

  

  

              

FR ur | Nature des déchets a maximale | Lire d'énnaton| 
Déchets non|20 03 O1 Déchets Industriels |300 m° Valorisation 
dangereux Banals en mélange _] 
Décheis _non|15 01 01 Papiers, cartons 720m Valorisation 
dangereux _ : 
Déchets non[150103 |Paletlesbuis 1000 palettes Réutilisation interne 
dangereux n ou externe 

Déchets 0705 13% |Médicaments périmés [30 tonnes Incinération 
dangereux |. et relours clients — 
Déchets 160708 [Mélange in Traitement 
dangereux eau/hydrocarbures 
  

17.8 - Emballages industriels 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des ‘articles 
R 543-66 à R 543-72 et R 543-74 du code de l'environnement portant applécation des articles 
L S41-1 et suivants du code de l’environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la 
récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs 
ne sont pas des ménages. 

  

TITRE 6 
  

PREVENTION DIS NUISANCES SONORES ET DIS VIBRATIONS 

ARTICLE 18 - Dispositions générales 

18.1 + Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une 
nuisance pour celle-ci 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits 
émis dans l'environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de 
l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées 
sont applicables.
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18.2 - Véhicules et engins 

  

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
Pintérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du code de l’environnement. 

18.3 - Appareils de communication 

L'usage de lout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseur, baut- 
parleurs ….) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé 
À a prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

ARTICLE 19 . Niveaux acoustiques 

Valeurs Limites d’émergence 

  

    

  

      

Niveau de bruit ambiant existant dans | Emergence admissible pourla | Emergeuce admissible pour 
les zones à émergence réglementée période allant Ja période allant de 22h À 
Gneluant le bruit de l'établissement) | de 7h à 22h, sauf dimanches et | 7h, ainsi que Les dimanches 

_ | jours fériés _| etjours fériés 
Supérieur à 35 dB(A) el inférieur où égal à 45 dB(A) 6 aB(A) il 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) CT _5dB(A) “L _ Sem} | 

ARTICLE 20 - Niveaux limites sonores 

Les nivoaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement 
les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES * Altant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches ct jours fériés) | (insi que dimanches et jours fériés) 
  Niveau sonore limite 70 dB(A) 60 dB(A) 

1 SE     

  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’article 19 ci 
dessus, dans les zones à émergence réglementée, 

ARTICLE 21 - Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la 
sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites 
admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les 
spécifications des règles techniques annexées à la cireuleire ministérielle du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 
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TITRE 7 

PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

ARTICLE 22 - Caractérisation des risques 

221 - Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement 

  Linventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des pluuses de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

22,2 - Jouage internes à l’établissement 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l’origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion de par là présence de substances ou préparations 
dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir 
soit de façon permanente ou semi-permanente, 
Ces zones sont matérialisés par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement {env à jour, 
La nature exacte du risque et [es consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et £a tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci, Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'ils exislent, 

22.3 - Information préventive sur les effets domino externes 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d'accident majeurs identifiés dans l'étude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptibles d’affecler les dites installations 
T1 transmet copie de cette information au Préfet et à l'inspection des installations classées. 11 procède de la sorte lors de chacune des révisions de étude des dangers ou des mises à jours relatives à la définition des périmètres ou à la nature des risques, 

ARTICLE 23 - Infrastructures et installations 

23.1 - Accès ef circulation dans l'établissement 

  

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement, Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet susceplible de gêner le passage, Ces voies sont aménagés pour que les engins des services d'incendie ct de sccours puissent évoluer sans difficulté, 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie, 
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Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour 
éviter d'être exposés aux effets d’un phénomène dangereux, sont en permanence maintenus 
accessibles de l'extérieur du site pour les moyens d'intervention. 

23.11 - Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir Hbre accès aux installations 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à le 
connaissance permanente des personnes présentes dans Pétablissement. 
Un gardiennage (gardien ou télésurveillance par une société spécialisée) est assuré en 
permanence en dehors des heures de fonctionnement du site. 

231.2 - Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 
= largeur de la bande de roulement: 3,50 m, 
= rayon intérieur de giration : 11m, 
= hauteur libre : 3,60 m, 
= résistance à la charge : 16 tonnes par essieu avec un répartition des charges de 90 1 
maxi par essieu. 

23.2 - Bâtiments et locaux 

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un 
rôle dans Ia prévention des accidents en cas de dysfonctionnement de l'installation, sont 

implantés et protégés vis à vis des risques toxiques, d'incendie et d’explosion. 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment 

dégagécs pour faciliter la circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas 

de sinistre. 

23.3 - Installations électriques — mise à la terre 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues 

conformément aux normes en vigueur, 

“Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois 

par an par un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées 
dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives 

prises, 

À proximité d'au moins la moitié des issues est installé un interrupteur central, bien signalé, 

permettant de couper l'alimentilion électrique pour chaque cellule. Les transfomnateurs de 

courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur du dépôt, sont situés dans des locaux 
clos largement ventilés et isolés du dépôt par un mur ct des portes coupe-feu, munies d’un 

ferme-porte. Ce mur et ces portes sont respectivement de degré RET 120 et El 120. 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé, 
Si Péclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mereure, l'exploitant prend 

{oute disposition pour qu’en cas d’éclatement de l'ampoule, tous les éléments soient confinés 

dans P'apparcil, a
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Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d’exploitation ou sont protégés contre les chocs. 
Ts sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Zones susceptibles d’être à Porigine d'une explosion 

Les dispositions de l'article 2 de l'arêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation 
des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement, Le plan des zones à 
risques d’explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques . 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles 
susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

23,4 - Protection contre la fondre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut étre à l'origine d'évènements suscepiibles de porter gravement alleinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des persomes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées 
contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

23.5 - Séismes 

Les installations présentant un danger important pour les intérêts visés à l’article L. 5111 du code de l'environnement sont protégées contre les effets sismiques conformément aux 
dispositions définies par l'arrêté ministériel en vigueur. 

ARTICLE 24 - Gestion des opérations portant sur des substances pouvant présenter des dangers 

24,1 - Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

  

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature où de lcur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
l'interdiction dé fumer ; 

= l'interdiction de tout brâlage à l'air libre ; 
-_ l'interdiction d'apporter da fou sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; = l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » : 

 



  

-23 

  

= les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, 
ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obluration des 
écoulements d’égouts notamment) ; 

— les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
= la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours. 

242 - Interdiction de feux 

I est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les 
zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions 
ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

24.3 - Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste accupé, les différents opérateurs ét intervenants sur le sit, y compris 
le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, 
aux postes de travail, sur Ja conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise ent 
œuvré des moyens d'intervention. 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurér son maintien. 

24.4 - Travaux d'entretien et de maintenance 

Tous les travaux d'extension, modification où maintenance dans les installations où à 
proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un 
dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de 
leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de 

conduite et de surveillance à adopter. 

  

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dôment habilitée et nommément 
désignée. 

  

« Permis d’intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d'une source 
chaude par exemple) ne peuvent te effcmés qu'après délivrance d'un «permis 
d'intorventiou» et éventuellement d’un «permis de feu» ct en respectant une consiguc 
particulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement Le «permis de feu » ct Ia consigne particulière 
doivent être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désipnée. 
Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » 
et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par 
l'exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des lravaux ct avant Ie reprise de activité, une vérification des installations doit 
être effectuée par L'exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise 
extérieure. 
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ARTICLE 25 - Prévention des pollutions accidentelles 

25.1 - Organisation de Pétablissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à cffecluer, en particulier pour s'assurer périodiquement do l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise cn Service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justificront les conditions d’exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées Sur un registre spécial tenn à la disposition de l'inspection des installations classées. 

   

25.2- Etiquetage des substances ef préparations dangereuses 

Les fts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 1 portent de manière tès lisible Ia dénomination cxacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. A proximité des aires permanentes de stockuge de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon rès lisible. 

25,3 - Rétentions 

“out stockage fixe ou tamporaite d'un liquide susceptible de créer une pollution des gaux où des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à In plus grande des deux valeurs suivantes : 
= 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
= 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduatres 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale à : 

= dans Le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fôts, 
= dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, = dans tous les cas, 800 1 minimum où égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, 1ésiste à l'action physique et chimique des fluides el peut tre contrôlée à tout moment, Il en es de même pour son éventuel dispositif d'obluration qui est maintenu fermé en permanence, La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, comple tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 
En particulier, Les produit liquides (médicaments) seront stockés sur une rétention de capacité adaptée. 
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Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses 
sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant 
pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une 
pollution des eaux superficielles ct souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l’environnement, 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des 
substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches el 
aménagées pour la récupération des eaux météoriques, 

25.4 -Réservoirs 

L'étanchéité du (ou dés) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 
moment, 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à 
éviter toute réaction parasite dangereuse. 
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de 
résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en 
particulier interdit d'intercaler des luyauteries flexibles entre le réservoir ef les robinets ou 
clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

28.5 - Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs où récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à unc 
même rétention, 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs où 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans 1e respect des 
dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en 
permanence, À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent 
arrêté 

  

25,6 + Stockage sur les lieux d'emploi 

  

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des 
substances ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les 
ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

25,7 -‘Transpor(s - chargements - déchargements 

  

Les airès de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées 
des rétentions dimensionnées selon les règles de l’art, Des zones adéquates sont aménagées 
pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en 
attente de chargement ou de déchargement. 

   

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effecié avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fôts,.… 
En particulier, les transferts de produit dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s'effectuent 
suivant des parcours bien déterminés et font l’objet de consignes particulières. 
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Le stockage ct la manipulation de produits dangereux ou polluants, sotides ou liquides (ou Jiquéfiés) sont effeclués sur des aires étanches el aménagées pour la récupération des fuites éventuelles, 

25.8 - Elimination des substances ou préparations dangereuses 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets La plus appropriée 

ARTICLE 26 - Moyens d’intervention en cas d'accident et organisation des sécours 
26.1 - Définition générale des moyens 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l’élude de dangers. L'ensemble du système de lutte contre l'incendie peut faire l'objet d'un plan Etablissements Répertoriés. A ce titre l'exploitant transmet, à la demande du Service Départemental d’Incendie et de Secours, tous les documents nécessaires à l'établissement de. ce plan. 

26.2 - Entretien des moyens d'intervention 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles, L'exploïtant doit fixer les conditions de maintemance et 68 conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites Sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de Secours el de l'inspection des installations classées. 
26.3 - Protections individuelles du personnel d'intervention 

  

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gt où émauations foxiques son mis à disposition de loute personne susceptible d'intervenir en cas de sinistre, 
26.4 - Moyens et ressources en eau ef mousse 
L'exploitant dispose a minima de : 

= d'appareils d'incendie (bouches, poteaux,..) publies on privés dont un implanté à 200 mètres au plus du risque. 2 poteaux d'incendie de 60 m°/h sont implantés à proximité du site, le long de la rue de l'Avenir, 
= d'un bassin de réserve d'eau d'incendie de capacité 500 m° (prinlder), = de deux bassins de réserve d'eau d'incendie de capacités 330 m3, La première réserve era placée comme prévu dans l'étude à l'ouest du site (en lieu et place de celle prévue pour 240 m°) et l'autre réserve sera située à l'Est du site, 

Pour chaque réserve, 3 prises d'aspiration de dizmètre 100 mm seront prévues. Ces points d'eau devront : 
= Être accessibles à un engin pompe, 
= être signalés par des panneaux,
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=. présenter une aire permettant aisément et quelles que soient les conditions météo, la miso en situation des engins et Ja manipulation du matériel. Cette aire de 32 m2 (8m x dm) susceptible de supporter un engin incoudie sera aménagée de matériaux dus 
= garantir un volume permanent de 330 m3 (365j/365j). 

  

Dès réception des travaux, l'exploitant devra contacter les sapeurs-pompiers de 
Saint-Georges-de-Rencins afin de réaliser un essai sur ces réserves d'eau. 

= des extincleurs en nombre et en qualité adaplés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles el des postes de chargement et de déchargement des produits et déchets, 
= des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en qua risque, sans être inférieure à 100 litres et des pelles, 
= d’un moyen permettant d’alerter les services de secours, = de plans de locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours, = d'un système d’alarme incent 
= de robinets d’incendie armés, 
= d’un système d'extinction automatique d'incendie, 
= d'un système de détection automatique d'incendie (température, gaz et fumées). 

    

adaptée au 

    

12 détection automatique d'incendie dans les cellules de stockage avec transmission de l'alarme à l'exploitant cst obligatoire, Le lype de détecteur est déterminé en fonction des produits stockés. 

L'établissement dispose en toute circonstance, y compris en cas d'indisponibilité d'un des groupes de pompage, de ressources en caux suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau incendie, IL utilise en outre deux sources d'énergie distinctes, secourues en cas d'alimentation électrique. Les groupes de pompage sont spécifiques au réseau incendie, 

  

Dans le cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assurera de sa disponibilité opérationnelle permanente. 

26,5 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, intégréos dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, nues à jour et affichées dans Les lieux fréquentés par 
le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
irdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives el quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à 

l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur. 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, + les procédures d'arrêt d'urgence el de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
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= les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses ct notamment Les conditions d'évacuation des déchets et caux souillées en cas d'épandage accidentel, 
= les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intérvention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, = le procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir fout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 
26,6 - Consignes générales d'intervention 

26,6.1 - Système d'alerte interne 

Le système d'alerte interne et ses différents scénuri sont définis dans un dossier d'alerte. Un réseau d'alerte interne à l'établissement collccte sans délai les alertes émises par le personnel à partir des postes fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques disponibles si elles exercent une influence prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension et à la gestion de l'alerte. Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en aucun cas Ia distance à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse cent mètres, 
(Un ou plusieurs moyens de communication interne (lignes léléphoniques, réscaux, ) sont réservés exclusivement à la gestion de l'alerte, 

26.6.2 - Guidage des engins de lutte contre l'incendie 

‘En phasc d'exploitation, former l'ensemble da personnel sur l'accueil et le guidage des engins de lutte contre l'incendie en cas d'intervention. 

26.6.3 - Effets toxiques 

L'exploitant devra prendre en compte le risque toxique et des émanations de fumée en cas d'incendie dans l'élaboration de son plan de secours (restriction de cireulation, cas d'inversion de températures... 

26,64 - Procédure d'urgence SNCI 

En cas d'incendie généralisé il est établi une procédure d'urgence avec la SNCF, pour bloquer la circulation des Hrains où prendre loute autre mesure permettant d'assurer la Sécurité des personnes. Cette procédure sera en vigueur de jour par le personnel de l'entreprise, et le week-end par une société de télésurveillance, 

   

En raison de l'impact sur une voie ferrée de circulation, le document précisant les modalités de blocage (alerte, communication des usagers, prise en charge des voyageurs, déviations mises en place …) sera transmis au Service Interministériel de Défense et de Protection Civile, 
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26.7 - Protection des milieux récepteurs 

Récupération des eaux d'incendie 

Les réseaux d'assainissement suscoplibles de recueillir Pensemble des eaux pollues lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les caux d'extinction ct de refroidissement) sont raccordés à des rétention prévues au niveau des quais de réception et expédition du bâtiment 
existant et de l'extension, de capacité respectives de 910 m° et 106 m°, Un dispositif (vanne d'obturation automatique ou autre) permettant le confinement des eaux d'extinction incendie au niveau des quais de rétention sera assuré en permanence. 
La vidange suivra les principes imposés au point 16,8 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées, 

TITRE 8 

CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES INSTALLATIONS 
DE L'ETABLISSEMENT 

ARTICLE 27 - Bâtiments de stockage 

27.1 - Généralités 

Les bâtiments de stockage sont classés comme zones présentant des risques d'incendie au sens du point de l'article 23 du présent arrêté. 

Avant la mise en service de l'entrepôt, le bénéficiaire de l'autorisation transmet au préfet: 1. - une attestation de conformité aux dispositions de l'arrêté ministériel du 5 août 2002 ct de l'arrêté préfectoral d'autorisation, établie par ses soins, le cas échéant avec l'appui d'un bureau de contrôle où d'une société de vérification, 
2.- la disponibilité effective des débits d’eau des poteaux incendie définic à l'article 26, point 
26.4 du présent arrêté. 

L'affectation même partielle à l’habitation est exclue dans ces bâtiments, 

27.2 - Accessibilité 

L’entrepôt doit être en permanence accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours, Une voie au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l’entrepôt, Cette voie doit permettre Paccès des engins de secours des sapeurs- pompiers et Les croisements de ces engins, 

À partir de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de l'entrépôt par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum. 

Pout tout bâtiment de hauteur supérieure à 15 mètres, des accès “ voie échelle" doivent être prévus pour chaque façade. Cette disposition cst également applicable aux entrepôts de plusieurs niveaux possédant au moins un plancher sité à une hauteur supérieure à 8 mètres Par rapport au niveau d’accès des secours, 

de
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Les véhicules dont la présence cst liée à exploitation de l'entrepôt doivent pouvoir stationner sans occasionner de gêne sur les voies de circulation externe à l’entrepôt tout en laissant dégagés les accès nécessaires aux secours, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'entropôt. ï 
27,3 - Constru 

  

ion et Aménagement 

273,1 « Généralités 

Les parois extérieures de l'entrepôt sont implantées à une distance minimale de 20 mètres de l'enceinte de l'établissement, 

27.3.2 . Comportement au feu des entrepôts 

De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que la mine d'un élément Gurs, toiture, poteaux, poutres par exemple) suite à un sinistre n’entraîne pas Ja ruine en Chaîne de la structure du bâtiment, notamment Les cellules de stockage avoisinantes, ni de. leurs dispositifs de recoupement, et ne favorise pas l'effondrement de la structure vers l'extérieur de la première cellule en feu. 

   

En vue de prévenir a propagation d'un incendie à l’entrepôt ou entre parties de l'entrepôt, celui-ci vérifie les conditions constructives minimales suivantes: 

Les murs extérieurs sont construits en matériaux A2 51 dO, sauf si Le bâtiment est doté d’un dispositif d'extinction automatique d'incendie, 
=. en ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux A2 51 10 et Pisolant thermique est réalisé en matériaux A2 s1 d0, ou A2 s1 di où A2 s2 dû ou A23 41 ou Bs1 dO ou Bs2 di ou Bs3 de Pouvoir Calorifique Supérieur (PCS) inférieur où égal À 84 MIkg, L'ensemble de la toiture (éléments de support, isolant et étanchéité) doit satisfaire la classe et l'indice Broof (13), 

= un degré de stabilité au feu 2 h (RHI120) des éléments de remplissage et des éléments porteurs des murs de compartimentage et périphériques (écrans thermiques). = l'intégrité des éléments de compartimentage et périphériques lors de la désolidarisation des assemblages « poutre-poteau », 
= les matériaux utilisés pour Péclairage naturel ne doivent pas, lors d'un incendie, produire de gouttes enflammées, 
= la hauteur des entrepôts à simple rez-de-chaussée n'excède pas 12,50 mètres, = les ateliers d'entretien du matériel et de charges de balleries sont isolés par une paroi ot Un plafond RET 120, Les portes d'intercommunication sont E 120 et sont munies d’un ferme-porte, 

= les bureaux et les Locaux sociaux, à l'exception des bureaux dits de quais” destinés à accueillir le personnel travaillant directement sur les stockages cles quais, sont situés dans um local clos isolés par une paroi, un plafond qui sont tous REL 120 et des portes d'intercommunication munies d’un ferme-porle, qui sont toutes EI 120. 
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Locaux de récharge des batteries 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement 
ventilés pour éviter fout risque d'afmosphère explosible. Les locaux de recharge de 
batteries des chariots automoteurs doivent être séparés des cellules de stockage par des 
parois et des portes coupe-fou, munies d’un ferme-porte. Ces parois et ces portes sont 
coupe-feu de degré 2 heures, La rocharge des batieries est interdite hors des locaux de 
recharge ou, dans le cas des entrepôts automatisés, hors des zones spéciales conçues à cet 
effet dans les cellules. 

Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des 
habitations voisines et des bureaux, 

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre les 
cellules, restituant le degré coupe-feu de Ia paroi traversée. 

27.34 - Compartimentage des bâtiments 

Le bâtiment cst compartimenté en cellules de stockage afin de limiter la quantité de 
matières combustibles en feu lors d'un incendie. Ce compartimentage doit permettre. de 
prévenir la propagation d'un incendie d'une cellule de stockage à l'autre. 

Pour atteindre cet objectif, les cellules doivent respecter les dispositions suivantes: 
= les parois qui séparent les cellules de stockage doivent être des murs a minima 

REH20, 
= les percements effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le 

passage de gaines, sont rebouchés afin d'assurer un degré de résistance, d'étanchéité 
t d'isolation au feu équivalent à celui exigé pour ccs murs ou parois séparatifs, 

= les ouvertures cffcctuées dans les murs où parois séparatifs, par exemple pour 16- 
passage de galeries techniques, sont munies de dispositifs assurant un degré de 
résistance, d'étanchéité ot d'isolation au feu équivalent à celui exigé pour ces murs où 
parois séparatifs, 

+ les portes communicantes entre les cellules doivent être EI 120 ct munies d’un 
dispositif de formelure automatique qui doit pouvoir être commandé depart et d'autre 
du mur de séparation des cellules, La fermeture automatique des portes EI ne doit pas 
être gênée par des obstacles, 

- les parois séparatives doivent dépasser d’au moins 1 mètre la couverture au droit du 
franchissement. La toiture doit être recouverte d’une bande de protection sur une 
largeur minimale de 5 mètres de part ct d'autre des parois séparalives. 
Alternativement aux bandes de protection, une colonne sèche placée le long, des 
parois séparatives pout assurer cetle protcclion sous réserve de justification, 

   

En patticulicr, faire dépasser de 1 mètre en toiture les murs coupe-feu 2 heures séparant les 
2 cellules de stockage et l'atelier avec le bâtiment principal. 

Si les murs extérieurs n'ont pas une fonction compartimentage REI 60, les parois 
séparatives de ces cellules sont prolongées latéralement aux murs extérieurs sur une largeur 
de 1 mètre ou de 0,50 mètre en saillie de Ja façade dans la continuité de la paroi. 
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273,5 - Désenfumage 

Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie 
maximale de 1 600 mètres carrés et d'une longueur maximale de 60 mètres. Les cantons 
sont délimités par des écrans de cantonnement, réalisés en matériaux A2 s1 dO (y compris 
leurs fixations) et stables au feu de degré un quart d'heure, ou par la configuration de La 
toiture et des structures du bâtiment. 

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des 
fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés. 

Des cxutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation 
des fumées. La surface utile de l'ensemble de ces exutoires ne doit pas être inférieure à 2 % 
de la superficie de chaque canton de désenfumage 

I faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 mètres carrés de superficie de Loiture. 
La surfaco utile d'un exntoire ne doit pas être inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 
mètres carrés. Les dispositifs d'évacuation ne doivent pas être implantés sur la toiture à 
moins de 7 mètres des murs RBI séparant Les cellules de stockage. 

La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés de 
l'entrepôt de sorte que l'actiannement d'une commande empêche la manœuvre inverse par 
la ou les autres commandes. Ces commandes manuelles sont facilement acccssibles depuis 
Les issues du bâtiment ou de chacune des cellules de stockage. 

Des amenées d'air fiais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand 
canton, cellule pat cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des 
bouches raccordés à des conduits, soit par les portes des cellules à désenfumer donnant sur 
extérieur, 

27.3,6 - Issues de secours 

Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans lesquelles 
il peut y avoir présence de personnel comportent des dégagements penneltant une 
évacuation rapide. 

En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre que tout point de L’entrepôt ne 
soit pas distant de plus de-50 mètres effectifs (parcours d’une personne dans les allées) de 
l’une d'elles, et 25 mètres dans les parties de l'entrepôt formant cul-de-sac, 

Deux issues au moins vers l'extérieur de l'entrépôt où sur un espace protégé, dans deux 
directions opposées, sont prévues dans chaque cellule de stockage d'une surface supérieure 
à 1000 m?. En présence de personnel, ces issues ne sont pas verrouillées, 

27.37 « Équipements 

Seul l'éclairage électrique est utilisé. 

 



  

agi 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en 
cours d'exploitation ou sont protégés contre le choc. Ils sont en toutes circonstances 
éloignés des produits stockés afin d'éviter leur échauffement. 

Les transformateurs de courant électrique, accolés à l'entrepôl, sont situés dans des locaux 
clos largement ventilés et isolés de l’entrepêt par un mur et des portes El, munies d'un 
férme-porte, Ce mur et ces portes sont respectivement REI 120 et EI 120 

À proximité d'au moins une issue, est installé un interrupteur central, bien signalé, 
permettant de couper l'alimentation électrique pour chaque cellule, 
Les convecteurs électriques sont autorisés dans les locaux administratifs ou sociaux, 

  

Les moyens de chauffage des postés de conduite des engins de manutention, s'ils existent, 
présentent les mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les Jocaux dans lesquels 
ils circulent. 

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s’ils existent, présentent les mêmes 
garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils sont situés. 

27,4 - Distances d'éloignement 

Les zones Zi et 22 correspondent respectivement aux effets létaux et irréversibles en cas 
d'incendie d’une cellule. ‘ 

Les zones Z1 sont toutes contenues à l'intérieur des limites de propriété. 

Les zones Z2 doivent répondre aux critères énoncés ci-dessous 

Les parois extérieures des bâtiments de stockage sont éloignées des distances 72, des 
immeubles de grande hauteur, des établissements recevant du public, des voies ferrées 
ouvertes an trafic de voyageurs, des voics d'eau ou bassins exceptés Les bassins de rétention 
d'eaux pluviales et de réserve d'eau incendie, et des voies routières à grande circulation autres 
que celles nécessaires à la déserte ou à l'exploitation de l'entrepôt. 

L'exploitant prendra les dispositions nécessaires pour s'assurer de la pérennilé de ces zones ct 
informer l'inspection des installations classées de tout projet qu'il aurait connaissance dans 
ces zones. 

27,5 - Exploitation 

27.5.1 - Gestion des états de stocks 

L'exploitant tient à jour un état des matières stockées. Cet état indique our localisation, la 
nature des dangers ainsi que leur quantité. 

L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des matières, des fiches de données de 

sécurité pour les matières dangereuses, prévues dans fe code du travail. 
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Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la 
disposition des services d'incendie et de secours ct de l'inspection des installations 
classées. 

27.5.2 « Produits stockés 

Un stockage hétérogène compremant moins de 70% de matières plastiques par rapport à la 
masse totale combustible présente dans chaque cellule doit être garanti 

Aucun produit dangereux n'est stacké à l'intérieur de l’entrepôt, Notamment, le siockage 
de produits radioactifs, explosifs ou toxiques est interdit. 

Le stockage de pneumatiques est Interdit, 

21.83 - compatibilité de produits 

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de 
façon dangereuse où qui sont de nalure à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées 
dans la même cellule, 

275.4 « Règles d'exploitation 

Les marchandises entreposées en masse (sac, palette.) forment des flots limités de Ja 
façon suivante : 
- une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des flols et la base de La 
toiture ou le plafond où de fout système de chauffage ; cette distance doit respecter la 
distance minimale nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinction automatique 
d'incendie, lorsqu'il existe, 

  

La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides est limitée à 5 mètres par rapport 
au sol intérieur, quel que soit le mode de stockage, 

Les matières stockécs en vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de 
3 mètres sur le ou les côtés ouverts, Une distance minimale de 1 mètre cst respeclée par 
rapport aux parois, aux éléments de structure et à Ja base de la foiture on du plafond ou de 
tout système de chauffage. 

Les locaux et matériels sont régulièrement nettoyés de manière à éviter des accumulations 
de poussières. 

  

   Les abords immédiats du dépôt sont débarrassés de tous amas de matières combustibles ou 
inflammables ; en particulier, le sol est débarrassé de {outes herbes sèches susceptibles de 
propager un incendie ; ces abords sont toujours dégagés pour assurer un accès au dépôt très 
facile. 

  

L'installation étant équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de type 
sproklage, toutes dispositions doivent être prises pour que l'ouverture automatique où 
menuelle des exuioires de fumées et de chaleur n'intervienne que. postérieurement au 
déclenchement de l'opération d'extinction.
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Le stockage est organisé de telle façon qu'au minimum le fiers de la surface au sol n'est en 
aucun cas utilisé à des fins de stockage, Des passages libres, d'au moins 2 mètres de 
laigeur, entretenus en état de propreté, sont réservés latéralement autour de chaque flot, de 
façon à faciliter l'intervention des services de sécurité en cas d'incendie, 

27.55 - Exercice incendie 

Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation de J’entrepôt, L'exploitant organise un 
exercice de défense contre l'incendie, 

ARTICLE 28 - Installations de réfrigération et compression 

Saus préjudice des dispositions du présent arrêté, les installations seront exploitées 
conformément aux dispositions de l'anêté préfectoral du 6 février 1978 relatif aux 
installations de réfrigération et compression, ' 

Les locaux où fonctionnent les appureïls contenant des gaz comprimés ou liquéfiés sont 
disposés de façon qu'en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux-ci soicnt évacués au-dehors 
sans qu'il en résulte d'incommodité pour le voisinage. 

La ventilation est assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à 
l'intérieur des locaux loute stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une fuile 
accidentelle ne puisse donner naissance à une almosphère toxique ou explosive 

Les locaux sont munis de portes s'ouvrant vers l'extérieur en nombre suffisant pour permetire 
en cns d'accident l'évacuation rapide du personnel. 

ARTICLE 29 - Engins de manutention 

Les engins de manutention sont appropriés aux risques présents dans les locaux qu'ils 
desservent ou traversent, 

Les allées de circulation sont matérialisées au sol et dimensionées en fonction de leur.abacit 
et de l'espace nécessaire pour leur manœuvre 

ls sont entretenus conformément aux prescriptions du constructeur. 

Les moyens de manutention ne seront pas stalionnés sous Les portes coupe-feu. 
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TITRE 9 

SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

ARTICLE 30 - Programme d'auto surveillance 

Principe et objectifs du programme d'auto surveillance 

Aïin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur 
L'environnement, l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de 
surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d’auto surveillance. 

   

L'exploitant adapte et actualise Ia nature et la fréquence de ccfie surveillance pour tenir 
comple des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations 
réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement L'exploitant décrit dans un document 

tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de. 

mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à 
l'inspection des installations classées, 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de 
mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions ct pour la surveillance 
des cffets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto 
surveillance. 

  

ARTICLE 31 - Modalités d'exercice et contenu de l'auto surveillance 

31.1 - Auto surveillance des eaux résiduaires 

  

Les modalités de l’autosurveillance des eaux résiduaires sont définies à l’ar 
arrêté. 

312 - Auto surveillance des déchets 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord 
avec l’inspection des installations classées ou conformément aux dispositions nationales 
lorsque le format est prédéfini, Ce récapitulatif devra notamment prendre en comple Les ypes 
de déchets produits, Les quantités enlevées, Ia date d'enlèvement et les filières d'élimination 
retenues (nom de la société de ramassage et muméro d'immatriculation du véhicule utilisé, 
destination du déchet (éliminateut), nature de l'élimination effectuée) 

31.3 - Auto surveillance des niveaux sonores 

Une mesure de la situation acoustique sera effecluée dans un délai de six mois à compter de a 
date de mise en service des installations puis tous les 3 ans, par un organisme où une personne 
qualifiée dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations 
classées. Ce contrôle ser effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, 
indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations classées pourra 
demander,
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ARTICLE 32 - Suivi, interprétation ct diffusion des révultats 

32.1 -Actions correctives 

L'exploitant suit les résultais des mesures qu’il réalise en application de l'article 31 

notamment celles de son programme d'auto surveillance, les analyse elles interprète. Il prend 
le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des 
risques ou Inconvénients pour l'environnement où d'écart par rapport au respect des valeurs 

réglementaires relatives aux émissions de ses installations où de leurs effets sur 
l'environnement. 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux soulerraines ou les sols 
fit appareître une dérive par rapport à l'état initial de l’environnement, soil réalisé en 

application de Particle R 512-8 II 1° du code de l'environnement, soit reconstitué aux fins 

Pinterprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de 

réduction complémentaires des émissions appropriées et mel en œuvre, Îe cas échéant, un plan 
de gestion visant À rétablir la compatibilité entre Les milieux impactés t leurs usages. 

    

   

32,2 Analyse et transmission des résultats de auto surveillance 

Sans préjudice des dispositions de L'article R 512-69 du code de l’environnement, l'exploitant 

établit avant la fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des 

mesures et amalyses imposées à l'article 31 du mois précédent. Ce rapport, traite au minimum 

de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des 

écarts), des mesures comparatives mentionnées à l'article 30, des modifications éventuelles du 

progrumme d'auto surveillance et des actions correclives mises en œuvre ou prévues (sur 

T'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance.) ainsi que de leur 

cificacité. 
11 est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant unc 
durée de 5 ans. 
L'inspection des installations classées peut en outre demander Ia transmission périodique, de 

ces rapports ou d'éléments relatifs au suivi et à la mañlrise de certains paramètres, ou d’un 

rapport annuel. 
   

32.3 - Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores 

Les résultats des mesures réalisées en application du point 31.3 sont transmis au Préfet dans Le 

mois qui suit leur réception avec Les commentaires propositions éventuelles d'amélioration. 

ARTICLE 33 - Bilans périodiques 

33.1 - Bilans et rapports annuels 

33.11 « Bilan environnement annuel 

exploitant adresse au préfet, au plus tard le 1° avril de chaque année, un bilan annuel 

portant sur l’année précédente : ï 
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= desutilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées. 
+ de lë masso annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre 

chargé des installations.classées, La masse émise est la masse du polluant considéré 
émise sur l’ensemble du site de manière chronique ou accidentelle, canalisée où 
diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les 
déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. 

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations 
classées une copie de cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de 
l'inspection des installations classées, 

33.12 - Rapport annuel 

Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport 
d'activité comportant une synthèse des informations prévues dans le présent arièté 
(notamment ceux récapitulés à l'article 12 du présent arrété) ainsi que, plus généralement, tout 
élément d'information pertinent sur l'exploitation des installations dans l'année écoulée. 

  

TITRE 10 

ETUDES COMPLEMENTAIRES 

ARTICLE 34 - Confinement des flux thermiques 

La société BAVER SANTE FAMILIALE réalisera une élude visant à réduire voire supprimer 
les effets des flux de 3 kW/m? en dehors des limites de propriété du site, En fonction des 

résullats de cette étude, des éléments de mesure de maîtrise des risques, en particulier cn 

façade OUEST du site, seront proposés : 
= Pour le bâtiment existant, des mesures compensatoiros (déplacement des zones de 

stockage, rideau d'au, ou toute autre mesure) seront prises afin que les flux de 
3 KkW/m?, correspondants à la distance Z2 définie à l'article 4 de l'arrêté ministériel 

du 5 août 2002 susvisé, respectent les termes de ce même article. 

= Pour l'extension projetée, des mesures compensaloires ou constructives devront être 
prises afin de respecter les prescriplions de ce même article 4. 

Cette étude sera remise à Pinspection des installations classées sous 6 mois à compter de la 
aolification du présent arrêté. 

  
    

  

TITRE 11 

ECHEANCES 

ARTICLE 35 - Rappel des échéances 

__ Types de mesure à prendre Date d'échéance | 
article 31, Etude bruit 6 mois suivant le démarrage de l'activité 

point 31,3 sur le site 
Puis tous les 3 ans 
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Articles Types de mesure à prendre Dafe d'échéance 
article 4 Etude sur le confinement des flux 6 mois à compter de Ia notification de 

thermiques à l'intérieur des limites de | l'arrêté préfectoral 
propriété 

TITRE 12 

DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 36 - Affichage de l'arrêté 

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions susvisées auxquelles l'installation est 
soumise, sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins de 
l'exploitant. 

ARTICLE 37 - Conformité au code du travail 

L'exploitant devra se conformer aux prescriptions du titre IT du livre 11 du code du travail 
ainsi qu'aux textes réglementaires pris en son application, 

ARTICLE 38 - Transfert sur un autre emplacement ct changement d’exploitant 

Tout transfert d’une installation classée sur un autre emplacement nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou une nouvelle déclaration. 

Dans le cas où installation changérait d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant 
devra en faire la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 39 - Durée de Pautorisation 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque l'installation classée n'a pas té mise en 
service dans lc délai de trois aus ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, 
sauf le cas de force majeure. 

ARTICLE 40 - Lois et règlements 

L'exploitant devra se conformer aux lois et règlements intervenus ou à intervenir sur les 
installations classées et exécuter dans les délais. prescrits toute mesure qui lui serait 
ltéricurement imposée dans L'intérêt de Ia séeurité ct de la salubrité publiques ou pour faire 
cesser des inconvénients préjudiciables au voisinage, 
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ARTICLE 41 » Publication 

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté, 
énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché à la mairie 
pendant une durée minimum d’un mois avec mention de la possibilité pour les tiers de 
consulter sur place, à la sous-préfecture de Villefranche-sur-Saône où à la préfecture du 
Rhône - Direction de la citoyenneté ct de l’environnement - Bureau de l’environnement 
industriel - Ie texte des prescriptions ; procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité 
sera dressé par les soins du maire. : 

Un avis sera inséré, par les soins du préfet et aux frais de L'exploitant, dans deux journaux locaux ou répionaux, diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 42 - Droits des tiers 

Les droits des tiers sont expressément réservés. 

ARTICLE 43 - Respect des textes et des prescriptions 

Faute par l'exploitant de se conformer aux textes réglementaires en vigueur et aux prescriptions précédemment édictées, il scra fait application des sanctions administratives et pénales prévues par le code de l’environnement, livre V, titre ler. 

ARTICLE 44 - Autres autorisations 

Le présent arrêté ne préjuge en rien les autorisations qui pourraient être nécessaires en vertu d'autres réglementations pour l'implantation, l'installation et le fonctionnement de l'activi susvisée. 

  

ARTICLE 45 - Délais et voies de recours 

Délai et voie de recours (article L 514-6 du code de l'environnement) : a présente décision ne peut êlre déférée qu'au tribunal administratif ; le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou lexploitant à compter de sa notification et de quatre ans pour les tiers à compter de sa publication ou de son affichage, 

ARTICLE 46 - Exécution du présent arrêté 

Te secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Villefranche-sur-Saône et le directeur réglonal de l'environnement, de l'aménagement ct du logement de Rhône-Alpes sont chargés, Chacun en ce qui le concerne de veiller à Pexéeution du présent arrêté, dont une eopie sera 
adressée :
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- au maire de SAINT-GEORGES-DE-RENEINS, chargé de l'affichage prescrit à l’article 
AL du présent arrêté, 

= au conseil municipal de SAINT-GEORGES-DE-RENEINS, 
= nu directeur du service départemental d'incendie et de secours, 
= au directeur, chef du service interministériel de défense ct de protection civile, 
= au directeur départemental de l'équipement, 
= au directeur départemental des affaires sanitaires ot sociales, 
= au directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, 
= au directeur départemental de l'agriculture et de La forêt, 
= au directeur de l'institut national de l'origine et de la qualité, 

au commissaire enquêteur, 
= àl'exploitant. 

  

   

Lyon,le 2 4 Jui. 2009 

Le Préfet, 

Peur cople conforme 
La Sorrétare Agfk déquée 

Ghi UN 

 



  

ANNEXE 1 

          

    

  
                      

          laokage de matières 
combustibles en entrepôts 
couverts : 

- existant : 1800 tonnes 
volume : 43 215 m3 

- extension : 2800 lonnes 
volume : 84 830 m3 

  

    
volume total des entrepôts : 
78 045 m° 
quantité maximale stockée : 
4600 tonnes 

  

  

  

  

  Atelier de charge 
d'acoumulateurs     21kW 
Installations de réfrigération / 2820-24 | D 

compresslon: puissance absorbée : 
- 2 compresseurs : 13 KW 353 kW 
- 9 groupes froids : 340 kW 
Stockage de liquides capacité équivalente 14822 |NC 
inflammables : 0,04 n° 
1 fût de 200 tres de fuel _ __| Dépôt de bois, papier, carton où | volume stocké : 1530 | NC matériaux combustibles 200 m$ 
analogues : 
200 m° de palettes |. 
Travail mécanique des métaux _| Puissance toiale installée : < 2 KW 2560 | NC 

puissance de charge maximale : 2925 | NC       
  

(1): is. 
déclaration, NC = non classée 

    

Classement : À = autorisation, DG = déclaration avec contrôle périodique, D = 
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1: Points et conditions de prélèvement 

Les prélèvements d'eau dans Ie mileu qui ne s'avèrent pas liés à la luita contre un incendie où aux éxarclces de secours, sont IImités aux quantités suivantes : 

Origine deta 
Source 

Réseau public 

Tout prélèvement au mllleu naturel est interdit 
Le dispositif de mesure totalisaleur ost relevé hobdomadeirement, Ces résuitats sont portés sur un registre éventuellement informatisé, 

  Nom de la commune du réseau | Prélèvement maximal annuel (m3) 

  

  

  

  Saint-Georgés-de-Rensins 360 | 

2. Valeurs limites et survelllance des rejets 

  

  

    

Concenaon | ajodiché 
Rejet Miliour Paramètres des en mgfl 

_ sur échantilon | _ MES 
n°1 [Réseau zone industriello  |Hydrocarbures 5 Annuello Les Vernallls : Bassin do _ |totaux äoé 800 m8 puis fossés MES 

naturels puis la Saône 
  

Si le flux journalier autorisé dépasse les valeurs fixées à l'article 60 de l'arrêté ministériel du 2 lévrier 1998, le prélèvement est otfectué praportionnellement au débit, 

Los eïluents rejetés doivent être exempts : 
+ do matières flahantos, 
: de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milleu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, * de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipitables qui, directemant ou indirectement, sont susceptibles d'entraver lo bon fonctionnement des auvrages. 
Les efluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
—Tempéraiure : < 30°C °C 
pH : compris entre 5,5 et 8,5 
—Gouleur : moditication de la coloration du milieu réceptour mesurée en un point représentatif de la zona de mélange Inférieuro à 100 mg/PuI 

Au moins une fois par an, les mesures sont effectuées par un organisme cholsi en accord avec 
l'inspection dos établissements classés, Ce cantrôle portera sur les rojets el paramètres 
suivants : 

- débit 
-pH 
- température 
- Hydrocarbures totaux 
-MES 

Les résultats sont conservés 10 ans et tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées, 
En cas de sur les dépassements constatés, les causes devront être identifiées et des actions 
correctrices dovrant être prises, $


